
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT DE CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n° 003  / 2022

Service : Marchés
Tel : 04.76.29.86.73
ref. : URB2204

OBJET  : AUTORISATION DE SIGNER UN CONTRAT D'ASSISTANCE À MAÎTRISE 
D'OUVRAGE AVEC LA SAGES
DÉFINITION DU PROGRAMME ET CONSOLIDATION DE LA STRATÉGIE 
OPÉRATIONNELLE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU SECTEUR DE 
L'ANCIEN COLLÈGE DES ILES DE MARS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-
18, L 2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 4 juin 2020 déléguant à Monsieur le Maire les
pouvoirs  prévus  par  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  cas  d'absence ou
d'empêchement du Maire au Premier Adjoint,  puis à défaut aux adjoints pris dans l'ordre du
tableau 

VU l'arrêté du Maire n°017/2021 du 30 avril 2021 portant délégation de fonction et signature à
Monsieur Sam TOSCANO, 1er Maire-Adjoint  et notamment subdélégation des  attributions du
Conseil Municipal indiquées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
en matière de marchés publics

CONSIDERANT le projet de renouvellement urbain sur le tènement de l'ancien collège des Iles
de Mars, dont la conduite aboutira à la création d'une concession d'aménagement. 

CONSIDERANT  la  nécessité  de  définir,  préalablement  à  la  conclusion  d'une  concession
d'aménagement, une stratégie globale de mise en œuvre du projet en vue de son entrée en
phase opérationnelle et de finaliser l'ensemble des études préalables nécessaires au projet. 

DECIDE

ARTICLE 1 : de signer un contrat d'assistance à maîtrise d'ouvrage avec la SPL SAGES – 1,
place Firmin Gautier – 38000 GRENOBLE. 

Le montant du contrat est de 104 050 €HT. 

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 25 janvier 2022
- publication le 25 janvier 2022
- et notification service marchés

A PONT DE CLAIX, le 13 janvier 2022

Pour le Maire et par délégation, 
Le 1er Maire Adjoint,
Sam TOSCANO





SITPI

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : COMMUNE DU PONT DE CLAIX

Utilisateur : TSIGRIS Gaelle

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Contrats, conventions et avenants
Numéro de l'acte : DEC_2022_003
Date de la décision : 2022-01-13 00:00:00+01
Objet : Autorisation de signer un contrat d’assistance à

maîtrise d’ouvrage avec la SAGES
Définition du programme et consolidation de la
stratégie opérationnelle du projet de
renouvellement urbain du secteur de l’ancien
collège des Îles de Mars

Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 1.6 - Actes relatifs à la maîtrise d'oeuvre
Identifiant unique : 038-213803174-20220113-DEC_2022_003-CC
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

038-213803174-20220113-DEC_2022_003-CC-1-1_0.xml text/xml 1063
Nom original :

DEC_2022_003marches.pdf application/pdf 106214
Nom métier :

10_DE-038-213803174-20220113-DEC_2022_003-CC-1-1_1.
pdf

application/pdf 106214
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